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APPROVISIONNEMENTS ET 
ÉGALITÉ FEMMES-HOMMES

PROBLÉMATIQUE

Les approvisionnements représentent dans le monde des milliers de 
milliards de dollars et concernent des organisations de toutes tailles, 
des plus petites entreprises aux gouvernements, qui se trouvent 
liées entre elles par l’échange de biens et de services.

En raison des inégalités et des discriminations structurelles, les 
entrepreneures, quel que soit leur profil ethnique, leur classe, leur 
orientation sexuelle, leur éducation, ou encore leurs talents, ont 
moins accès aux capitaux et aux ressources que leurs homologues 
masculins dans ces chaînes de valeur complexes.

Les femmes sont donc surreprésentées dans les échelons les plus 
bas des chaînes d’approvisionnement (voir encadré 2 ci-dessous), 
dans les emplois peu qualifiés et mal payés, et à la tête des petites 
entreprises.1 Dans le secteur de l’habillement, par exemple, les 
femmes représentent plus des trois quarts de la main-d’œuvre dans 
le monde et, dans certains pays, elles en constituent jusqu’à 90 %.2 
Pourtant les postes de direction et d’encadrement restent l’apanage 
des hommes, ce qui favorise discriminations et violences sexistes 
sur le lieu de travail.

Ces discriminations prennent de nombreuses formes, couvertes par 
le principe d’autonomisation des femmes no 2 (WEP2) sur le 
recrutement, le licenciement, la rémunération et les avantages 
sociaux, l’affectation et les promotions, le WEP3, qui porte sur la 
santé et la sécurité au travail, particulièrement dans le cas des 
travailleuses enceintes, et le WEP4, qui porte sur l’éducation et la 
formation.

Au sein des entreprises du Fortune 500, les femmes n’occupent que 
5 % des postes au sommet des chaînes d’approvisionnement.3 Une 
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étude réalisée en 2019 montre que, aux États-Unis et en Europe 
occidentale, où les structures d’approvisionnement sont les plus 
développées, 20 % des 60 plus grandes entreprises cotées ont une 
femme à la tête de leur fonction achats.4 En France, plus de 
30 femmes ont été promues au poste de responsable des achats sur 
une période de 18 mois, ce qui représente une augmentation de plus 
de 30 % par rapport à 2015.5 

Encadré 1 Boîte à outils des WEPs

La présente note d’orientation fait partie d’un ensemble d’outils 
destinés à aider les entreprises à mettre en œuvre les principes 
d’autonomisation des femmes (Women’s Empowerment Princi-
ples ou WEPs). Se concentrant sur le WEP5, qui concerne les pra-
tiques de marketing et de chaîne d’approvisionnement qui font 
avancer la cause des femmes, cette note d’orientation a pour 
objectif spécifique d’aider les signataires des WEPs à hiérarchis-
er, établir et mettre en œuvre des pratiques d’approvisionne-
ment éthiques et tenant compte des questions de genre sans 
compromettre la qualité, l’efficacité, le contrôle des coûts ou le 
rapport qualité-prix. Elle s’appuie sur le Guide pour entrepris-
es 2017 des approvisionnements soucieux de l’égalité 
femmes-hommes publié par d’ONU Femmes6. 

Cette note d’orientation propose aux entreprises des stratégies 
concrètes pour systématiquement s’approvisionner en biens et 
services auprès d’autres entreprises conformes aux WEPs. Bien 
que la note d’orientation s’adresse à l’ensemble des respons-
ables d’entreprise ayant signé les WEPs, elle peut être particu-
lièrement pertinente pour les services des achats et de la chaîne 
d’approvisionnement.
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APPROVISIONNEMENTS ET ÉGALITÉ FEMMES-HOMMES

Veiller à l’égalité femmes-hommes dans ses approvisionnements, 
c’est opter pour des achats durables de biens, de services ou de 
travaux en tenant compte de l’impact sur l’égalité femmes-hommes 
et de l’avancement des femmes. Cette approche s’appuie sur des 
normes, accords et principes internationaux visant l’amélioration 
des conditions de travail en tenant compte de la dimension de 
genre, et qui sont essentiels pour le respect des droits 
fondamentaux des femmes dans les chaînes d’approvisionnement 
(voir encadré 3 ci-dessous). Un solide code de conduite 
opérationnel pour la chaîne d’approvisionnement est la clé de 
voûte de la mise en œuvre pratique des WEPs.

S’approvisionner d’une manière soucieuse de l’égalité femmes-
hommes consiste pour les entreprises à tirer parti de leurs 
politiques et pratiques d’achats pour promouvoir l’égalité femmes-
hommes et encourager leurs fournisseurs à améliorer leurs 
réalisations en matière d’égalité femmes-hommes et d’avancement 
des femmes. La diversification du pool de fournisseurs, en 
augmentant la part des achats effectués auprès d’entreprises 
appartenant à des femmes ou sensibles à la dimension de genre, 
est ici essentielle.

Les personnes impliquées dans les approvisionnements sensibles 
aux questions de genre tiennent compte de leur impact sur l’égalité 
femmes-hommes et cherchent à permettre aux travailleuses et aux 
entreprises dirigées par des femmes de bénéficier d’opportunités 
commerciales. Lorsqu’elles décident de leurs achats durables de 
biens, de services ou de travaux, elles prennent également en 
compte les relations de pouvoir entre femmes et hommes dans les 
chaînes de valeur et les transactions commerciales.

Les WEPs aident à mettre en cohérence l’ensemble des éléments 
d’une organisation pour faire progresser l’égalité femmes-hommes 
et l’avancement des femmes. Lorsque les signataires des WEPs 
achètent auprès d’entreprises détenues par des femmes et d’autres 
signataires des WEPs, ils enrichissent la diversité de leurs 
fournisseurs mais contribuent également à réduire les 
discriminations systémiques. Cela peut également accroître les 
possibilités de croissance des fournisseurs et les connecter à des 
réseaux professionnels, à des opportunités commerciales 
intéressantes et à des sources de revenus durables.

Pour les entreprises détenues par des femmes, cela signifie avoir 
accès à moins de 1 % des dépenses d’approvisionnement des 
grandes entreprises7 – ce qui se traduit par des centaines de milliards 
de dollars d’opportunités perdues pour les femmes, les entreprises 
et les économies. De même, si certains gouvernements utilisent 
leurs approvisionnements – estimés à 13 000 milliards de dollars8 par 
an – pour avancer leurs objectifs socio-économiques, rares sont 
ceux qui en font de même pour contribuer au développement 
d’entreprises dirigées par des femmes, pourtant hautement 
qualifiées. La fonction achats peut pourtant être un puissant levier 
stratégique pour faire progresser l’égalité femmes-hommes dans la 
sphère économique.

Face à cette situation, des entreprises ont décidé d’adopter des 
politiques d’achats soucieuses de l’égalité femmes-hommes et 
d’autres politiques favorisant des pratiques commerciales 
responsables. Ces efforts peuvent jouer un rôle important dans 
l’avancement des femmes et dans la lutte contre les inégalités de 
genre, les discriminations, et les abus dont sont victimes les 
femmes sur le lieu de travail et dans la sphère économique.

Encadré 2 Niveaux de fournisseurs

Les activités qui amènent des biens à l’entreprise X sont dites en 
amont, celles qui en font sortir des biens sont dites en aval. Les 
activités en amont sont divisées en plusieurs niveaux de fournis-
seurs. Un fournisseur qui envoie des biens directement à l’entre-
prise X est appelé fournisseur de premier niveau, tandis qu’un 
fournisseur qui envoie des biens à un fournisseur de premier 
rang est un fournisseur de deuxième rang, qu’un fournisseur qui 
envoie des biens à un fournisseur de deuxième rang est un four-
nisseur de troisième rang, et ainsi de suite jusqu’à l’origine des 
biens.9

Fournisseur de 
1er niveau

ENTREPRISE 
X

Fournisseur de 
3e niveau

Fournisseur de 
2e niveau
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CONSIDÉRATIONS ÉCONOMIQUES

La mise en place d’une politique d’achats soucieuse de l’égalité femmes-hommes au sein d’une entreprise présente de nombreux 
avantages précieux. La présente note d’orientation en couvre trois, essentiels.

Une culture ancrée dans des valeurs : Les signataires des WEPs 
sont convaincus de l’intérêt économique de l’égalité femmes-
hommes, et l’intègrent à tous les niveaux de leurs organisations. 
Mettre en conformité avec les WEPs les processus d’achats, même 
ceux qui paraissent mineurs, peut en réalité avoir un effet domino 
sur toute la chaîne de valeur, et c’est donc l’ensemble des 
ramifications potentielles pour la chaîne d’approvisionnement qui 
doivent être prises en compte. 

De nouvelles opportunités commerciales et une réduction 
des risques : Encourager la diversité et l’inclusion des fournisseurs 
favorisent l’innovation par le développement de nouveaux 
produits, services et solutions, stimulent la concurrence entre 

fournisseurs existants et potentiels, autant sur les prix et que sur le 
service, et renforce la pénétration du marché et l’accès à de 
nouveaux marchés. Diversifier ses fournisseurs peut également 
devenir une source d’avantage concurrentiel pour une entreprise – 
se limiter toujours aux mêmes fournisseurs peut s’avérer un pari 
risqué. 

Les entreprises peuvent atténuer leurs risques commerciaux en 
diversifiant leur pool de fournisseurs pour inclure des entreprises 
appartenant à des femmes ou partageant les mêmes valeurs.26 Les 
fournisseurs femmes ont une compréhension unique du marché 
des femmes et cela, allié à leur expérience de la vente à d’autres 
femmes, peut profiter aux entreprises à court et à long terme.

Encadré 3 Normes, accords et principes internationaux relatifs à l’égalité femmes-hommes

Droits de la personne

• Déclaration universelle des droits de l’homme, 194810 

• Convention des Nations Unies sur l’élimination de toutes les formes de discrimination à l’égard des femmes, 197911

• Principes directeurs des Nations Unies relatifs aux entreprises et aux droits humains, 201112 

Égalité femmes-hommes

• Déclaration sur l’élimination de la violence à l’égard des femmes, 199313 

• Déclaration et programme d’action des Nations Unies de Pékin, 199514 

• WEPs, 201015 

• Objectifs de développement durable, en particulier le no 516 

• Déclaration de la CEE-ONU pour « normes et l’élaboration des normes tenant compte des questions de genre », 201917 

• Approche sexospécifique des principes directeurs des Nations Unies relatifs aux entreprises et aux droits humains, 201918 

• Guide de l’OCDE sur le devoir de diligence pour une conduite responsable des entreprises19 

Emploi

• OIT C111 – Convention concernant la discrimination (emploi et profession), 195820 

• OIT C100 – Convention sur l’égalité de rémunération, 195121 

• OIT C156 – Convention sur les travailleurs ayant des responsabilités familiales, 198122 

• OIT R165 – Recommandation sur les travailleurs ayant des responsabilités familiales, 198123 

• OIT C183 – Convention sur la protection de la maternité, 200024 

• OIT C190 – Convention sur la violence et le harcèlement, 2019 25 
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Un pool de fournisseurs diversifié permet également à une 
entreprise d’obtenir plus rapidement de petites commandes, des 
produits spécialisés ou des services essentiels, et de tirer parti des 
nouvelles possibilités de croissance grâce au développement de 
nouveaux besoins chez les consommateurs.27

Les entreprises diversifient de plus en plus leurs chaînes 
d’approvisionnement, car elles ont conscience que leurs 
fournisseurs peuvent devenir leurs clients. Les investisseurs 
institutionnels utilisent également de plus en plus leurs droits de 
vote pour sanctionner les entreprises ne respectant pas les plus 
hautes normes environnementales, sociales, et de gouvernance 
synonymes de valeur pour les « parties prenantes », comme la 
parité femmes-hommes au sein des conseils d’administration.

Image de marque et fidélisation des clients : Les entreprises 
dont les politiques et les pratiques en matière de chaîne 
d’approvisionnement sont diversifiées et inclusives renforcent leur 
image de marque et leur réputation.

De plus, la promotion de l’égalité femmes-hommes dans la chaîne 
d’approvisionnement renforce la réputation, améliore les relations 
avec la société civile, et maximise ces avantages potentiels en 
créant des liens avec celle-ci.

Une enquête de Nielsen révèle que 66 % des personnes 
interrogées dans le monde, hommes et femmes, se disent prêtes à 
payer plus cher pour des produits et des services d’entreprises 

s’engageant à avoir un impact positif pour la société et 
l’environnement.28 Dans le sondage « Nouveaux Fronts » de la CSI 
pour 2016, 82 % des personnes tenaient les entreprises 
responsables des actions de leurs sous-traitants.29 

En outre, les consommateurs demandent des entreprises de plus en 
plus d’informations sur leur engagement en faveur de la diversité, 
de l’inclusion et de l’égalité femmes-hommes dans les chaînes 
d’approvisionnement 30, et les investisseurs privilégient la 
transparence des pratiques en matière d’égalité femmes-hommes. 
Pourtant, moins de 10 % des entreprises communiquent 
publiquement sur leur façon de promouvoir l’égalité femmes-
hommes dans leurs approvisionnements.31 

Lorsque les femmes savent qu’une entreprise s’engage en faveur de 
l’égalité des genres et soutient les entreprises détenues par des 
femmes, 78 % d’entre elles souhaitent essayer ses produits ou 
services, 80 % disent faire preuve d’une plus grande fidélité envers 
la marque, et 50 % entendent donner une seconde chance à 
l’entreprise si son produit ou service ne répond pas aux attentes de 
départ.32 Souvent, les fournisseurs deviennent aussi consommateurs 
de produits fabriqués par leur client. Les entreprises qui tiennent 
compte des questions de genre dans leurs politiques d’achat 
peuvent en tirer parti pour affiner leur modèle commercial en 
intégrant ce souci dans leur proposition de valeur au client, dans 
leurs stratégies marketing et de vente, et dans leurs efforts de 
communication externe.

QUE PEUVENT FAIRE LES ENTREPRISES ?
La transformation du processus d’achat d’une entreprise doit être 
menée de manière cohérente. Un bon point de départ consiste à 
mettre en place une série de tests pilotes pour comprendre ce qui 
fonctionne et ce qui ne fonctionne pas et ainsi servir de base à des 
pratiques qui peuvent ensuite être étendues. Dans ce processus, le 
personnel, les politiques d’entreprise, les pratiques opérationnelles, 
la communication, la gestion des connaissances et les relations avec 
les différents acteurs sont autant de facteurs importants qui doivent 
être pris en compte au sein d’une entreprise et entre les différents 
services. 

PERSONNEL

La diversité des genres et la prise de responsabilités par des 
femmes sont essentielles dans les services d’achat, étant donné que 
ceux-ci gèrent en moyenne 64 % des dépenses totales d’une 
entreprise33, et qu’une plus grande diversité ici se traduira 
probablement par un approvisionnement plus inclusif. Les 
entreprises peuvent donc :

• recruter de manière proactive des femmes pour les fonctions 
d’approvisionnement et offrir des formations pour renforcer le 
réservoir de talents féminins et la prise de responsabilités des 
femmes dans ce domaine,

• nommer des femmes à des postes de direction et 
d’encadrement dans les fonctions achats.

Un engagement ferme de la direction générale est ici essentiel, et 
peut se manifester par exemple :

• en intégrant le souci des questions de genre dans les 
descriptions des postes d’approvisionnement, en commençant 
par la personne qui en a la direction (voir encadré 4).

• en rendant l’encadrement à tous les niveaux responsable des 
résultats dans ce domaine en intégrant des indicateurs de 
l’égalité femmes-hommes dans les objectifs et évaluations de 
performance des cadres supérieurs, du personnel, ainsi que des 
fournisseurs, sous-traitants et travailleurs indépendants. 
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POLITIQUES DE L’ENTREPRISE

Un engagement ferme de la direction générale est également 
essentiel pour faire des approvisionnements soucieux de l’égalité 
femmes-hommes un élément central de la culture et des 
pratiques opérationnelles d’une entreprise.  
Parmi les mesures possibles :

• Un code de conduite et de solides procédures de vérifications 
nécessaires qui tiennent compte de la dimension de genre 
et s’applique autant à l’entreprise qu’à ses partenaires 
commerciaux

• Une analyse de la chaîne d’approvisionnement actuelle de 
l’entreprise pour servir de référence et mesurer le lien entre les 
résultats escomptés et le nombre réel de signataires des WEPs 
et d’entreprises détenues par des femmes dans la chaîne 
d’approvisionnement (voir l’encadré 5 ci-dessous pour des 
exemples de points à analyser)

• Une plateforme d’achats en ligne permettant de sauvegarder 
des données, notamment les données de départ comme 
référence et les caractéristiques détaillées des fournisseurs – 
une collecte systématique des données peut aider à mieux 
comprendre les obstacles et les défis auxquels sont confrontés 
les fournisseurs

• Une stratégie de mise en œuvre pratique avec une feuille de 
route claire décrivant les mesures à prendre, les objectifs, les 
rôles et les devoirs de chacun, ainsi que les personnes 
responsables des résultats

• L’allocation des ressources nécessaires pour atteindre les 
objectifs

• Une stratégie de communication efficace pour sensibiliser les 
acteurs concernés aux politiques suivies et à leurs droits et 
responsabilités

Un solide système de suivi est nécessaire pour accompagner ces 
mesures. L’analyse de départ et la stratégie de mise en œuvre 
doivent servir de base à une collecte de statistiques standardisées 
sur les questions de genre et une ventilation des données par sexe. 
Ses objectifs peuvent inclure à la fois à des indicateurs quantitatifs 
liés à l’élargissement et à la diversification du pool de fournisseurs et 
des indicateurs qualitatifs pour comprendre et répondre aux 
obstacles qui empêchent certains fournisseurs d’accéder et de 
participer pleinement aux chaînes d’approvisionnement. Les 
fournisseurs doivent être encouragés à partager ces informations 
par le biais de divers canaux de communication.

L’évaluation des risques est essentielle pour identifier et évaluer tout 
risque social et environnemental réel ou potentiel, en particulier là 
où une vigilance accrue en matière de discrimination de genre est 
nécessaire. Il faut ici prendre en compte les activités propres d’une 
entreprise mais aussi celles de ses partenaires commerciaux. Une 
attention particulière doit être accordée à des domaines où les 
femmes sont confrontées à des discriminations et des préjugés 
spécifiques, comme l’embauche et le licenciement, les salaires et les 
avantages sociaux, les infrastructures, et la santé et sécurité au 
travail, avec par exemple l’exposition à des produits chimiques (voir 
encadré 5). Il convient également de prêter attention au marketing 
et à la publicité, car de nombreuses entreprises ont tendance à 
perpétuer les stéréotypes sexistes, à normaliser des discriminations 
traditionnelles et à objectiver et sexualiser le corps des femmes. 
Dans certains cas extrêmes, des entreprises peuvent jouer un rôle 
dans la traite des femmes à des fins d’exploitation sexuelle, 
notamment pour la production de matériel pornographique.

Pour mieux comprendre ces risques, il est utile d’examiner certains 
facteurs susceptibles d’affecter une chaîne d’approvisionnement et 
de réfléchir à quels domaines pourraient bénéficier de ressources 
supplémentaires pour remédier à toute discrimination sexiste.

Encadré 4 Exemple de description de poste de spécialiste achats

• Supervise et encadre le personnel et les activités du service des achats, y compris sa stratégie d’approvisionnement soucieux de 
l’égalité femmes-hommes.

• Prépare des plans pour l’achat de biens et de services auprès d’entreprises appartenant à des femmes ou sensibles à la dimension de 
genre.

• Applique les politiques et procédures d’achat de l’entreprise pour faire progresser l’égalité femmes-hommes parmi ses fournisseurs.

• Adopte une perspective de genre lors de l’examen, de la comparaison, de l’analyse et du choix des produits et services à acheter.

• Gère les inventaires et tient à jour les informations précises sur les achats et des prix ainsi sur les performances des fournisseurs en 
matière sociale et d’égalité femmes-hommes.

• Consigne et tient à jour les informations des fournisseurs, comme leurs qualifications, délais de livraison, gammes de produits, 
résultats en matière d’égalité femmes-hommes et performances et résultats sociaux globaux.

• Maintien de bonnes relations avec les fournisseurs et négocie les contrats dans une optique de genre.

• Recherche et évalue des fournisseurs potentiels ayant adopté une approche opérationnelle sensible aux questions de genre.

• Prépare des budgets, des analyses de coûts, et des études et rapports sur les performances en matière sociale et d’égalité femmes-
hommes.
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• Portée géographique : étudier les préjugés et les 
discriminations sexistes, les normes culturelles, et les 
dynamiques de pouvoir entre les sexes peut aider à identifier 
et à comprendre les défis spécifiques que rencontrent les 
femmes dans chaque pays.

• Crise exceptionnelle : comprendre les questions liées aux 
migrations et aux flux de réfugiés (qui comptent souvent une 
majorité de femmes migrantes)34 peut également contribuer à 
éclairer les pratiques d’approvisionnement. Les femmes 
migrantes sont particulièrement exposées aux situations de 
vulnérabilité et de discriminations sexistes.

• Modèle de production : le travail à domicile est une 
opportunité certaine pour les femmes et les hommes de 
concilier responsabilités familiales et revenus.  
Toutefois, il peut également servir à perpétrer des 
discriminations sexistes par des salaires plus bas et des horaires 
plus longs.

• Spécificités sectorielles : certains secteurs et types de produits, 
comme l’industrie de l’habillement et du textile, ont 
traditionnellement reposé sur une main-d’œuvre féminine. 
Cependant, la direction de ces entreprises reste masculine.

Soutien en interne

La clé d’une politique opérationnelle réussie est de disposer du 
soutien de la direction et des différents services de l’entreprise, en 
particulier de celui des ressources humaines, des fonctions 
opérationnelles (production, achats et approvisionnement), et des 
fonctions juridiques et de communication. La définition d’objectifs 
annuels pour évaluer la mise en œuvre des progrès est essentielle, 
tout comme la communication de ces objectifs à l’ensemble du 
personnel.  
Des systèmes et des procédures développés en commun sont 
également nécessaires, avec des directives claires pour la mise en 
œuvre d’autres WEPs liées aux questions de recrutement (WEP2) et 

de santé et de la sécurité (WEP3).

Soutien externe

Il est tout aussi important d’obtenir le soutien des membres du 
conseil d’administration de l’entreprise, de ses partenaires 
commerciaux et des autres parties prenantes clés. Là encore, la 
communication est essentielle, la priorité étant ici d’envoyer un 
message clair aux partenaires commerciaux quant à l’engagement de 
l’entreprise en faveur d’une politique d’achat soucieuse de l’égalité 
femmes-hommes et des mesures nécessaires pour y parvenir.

Encadré 5 Analyse de départ - exemples de questions

Parmi les questions pouvant être posées dans le cadre de cette étude :

• Combien d’entreprises font partie de votre chaîne d’approvisionnement ?

 − Combien de ces entreprises sont signataires des WEPs ? Vous trouverez la liste des signataires des WEPs ici : www.weps.org/companies.

 − À combien de fournisseurs a-t-on appliqué des critères d’égalité femmes-hommes ?

 − Combien de ces entreprises sont détenues par des femmes ?

 − Quel est le ratio actuel entre entreprises détenues par des femmes et par des hommes, et la part de signataires des WEPs ?

• Quelle est la valeur du contrat avec vos fournisseurs ?

 − Combien de contrats avez-vous en moyenne par an avec chaque fournisseur selon qu’il soit détenu ou non par des femmes et 
qu’il ait ou non signé les WEPs ?

 − Quelle est la valeur totale/moyenne de ces contrats selon ces mêmes variables en valeur absolue et/ou en pourcentage du total 
des dépenses annuelles en approvisionnement ?

• Dans quelle mesure vos fournisseurs sont-ils sensibles à la dimension de genre ? 

Le ratio femmes/hommes d’une entreprise peut être une indication de sa capacité à attirer et à conserver les talents féminins et de 
leurs efforts pour promouvoir les femmes.

 − Quel est le ratio femmes/hommes au niveau de la direction de ces entreprises ?

 − Quel est le ratio moyen femmes/hommes au sein du personnel de ces entreprises ?

 − Ces entreprises ont-elles déjà communiqué leurs résultats en matière d’égalité femmes-hommes, et si oui, où ?
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PRATIQUES OPÉRATIONNELLES

À partir des résultats de l’analyse de départ, les entreprises peuvent 
évaluer le possible déséquilibre dans les chances qu’elles donnent 
aux entreprises sensibles à la dimension de genre ou appartenant à 
des femmes. Différentes mesures peuvent permettre de surmonter 
ces déséquilibres.

Classer les fournisseurs et les sous-traitants selon qu’ils sont 
détenus par des femmes, selon qu’ils ont adhéré aux WEPs, et 
selon d’autres critères pertinents.

Faciliter l’accès aux opportunités commerciales  en 
communicant largement sur les possibilités d’approvisionnement 
en biens et en services. 
 
Cela aidera en particulier les petites d’entreprises dirigées par des 
femmes qui ne sont pas au courant de l’ensemble des opportunités. 
Cela peut être fait :

• en standardisant et en consolidant le processus de soumission,

• en publiant sur le site Internet de l’entreprise ses politiques, 
procédures et points de contact pour l’approvisionnement,

• en créant un portail web centralisé, ou une chambre de 
compensation électronique, où sont publiés les appels d’offres 
de l’entreprise,

• en publiant dans le rapport annuel de l’entreprise et dans son 
rapport sur le développement durable les résultats obtenus par 
les politiques d’approvisionnement soucieuses des questions 
de genre,

• en établissant des partenariats avec des organisations locales 
de femmes et des organismes de certification pour aider à 
identifier les difficultés et les solutions,

• en supprimant les critères de capitaux et en limitant la taille des 
contrats, par exemple en subdivisant les critères (attribuer un 
unique contrat de grande ampleur peut exclure de 
nombreuses petites entreprises détenues par des femmes qui 
n’ont pas la taille requise pour être compétitives).

Modifier les critères de sélection des fournisseurs et les 
appliquer aux pratiques d’approvisionnement en attribuant 
une certaine part des contrats à des « partenaires privilégiés » – des 
entreprises sensibles aux questions de genre ou appartenant à des 
femmes – et en communiquant ouvertement à ce sujet. Les 
gouvernements et les entreprises ayant recours à cette mesure se 
fixent des objectifs allant de 5 à 30 %. Il est important que les 
objectifs soient mesurables et s’appliquent à l’ensemble de 
l’organisation, et que la liste des partenaires privilégiés soit revue 
régulièrement afin de garantir des conditions de concurrence 
équitables pour des entreprises détenues par des femmes certes 
nouvelles et de petite taille, mais tout aussi capables.

• Donnez la priorité à vos partenaires privilégiés – les entreprises 
sensibles aux questions de genre ou détenues par des femmes 
– par rapport aux autres entreprises. Par exemple, pour des 
offres tout aussi satisfaisantes, les contrats peuvent être 
attribués à un partenaire privilégié, c’est-à-dire une entreprise 
sensible aux questions de genre ou appartenant à des femmes.

• Permettez aux partenaires privilégiés d’être présélectionnés 
pour certains groupes ou catégories de contrats. Cela nécessite 
de réserver certaines opportunités commerciales, par exemple 
celle en dessous d’un certain montant, à des entreprises 
détenues par des femmes.

• Introduisez des critères en matière de sous-traitance. Par 
exemple, les fournisseurs choisis pour des contrats au-delà d’un 
certain montant peuvent être tenus de présenter des plans 
d’approvisionnement auprès d’entreprises détenues par des 
femmes, contribuant ainsi à atteindre vos objectifs.

• Donnez des scores/notes plus élevées aux entreprises qui 
répondent à certains critères portant sur l’égalité femmes-
hommes. Par exemple, les entreprises appartenant à des 
femmes ou sensibles à la dimension de genre peuvent être 
présélectionnées pour certains groupes ou types de contrats. 
Cela implique que l’entité adjudicatrice réserve certaines 
opportunités commerciales, par exemple celles en dessous 
d’un certain  montant, à des entreprises détenues par des 
femmes.35 L’entité adjudicatrice peut également favoriser les 
fournisseurs dont les équipes respectent une certaine parité 
entre les sexes et sont sensibilisées aux questions d’égalité 
femmes-hommes et d’avancement des femmes.

Mettre à jour les conditions de paiement et régler 
rapidement en offrant des conditions de paiement plus favorables 
aux petites entreprises et à celles détenues par des femmes, en 
particulier si les conditions de paiement standard dépassent les 
30 jours.36 Les grandes entreprises sont encouragées à payer leurs 
fournisseurs rapidement, dès réception des biens ou des services, 
pour aider la trésorerie des petites entreprises.
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BIEN CONNAÎTRE ET FAIRE PROGRESSER 
SES FOURNISSEURS

Pour augmenter le nombre de fournisseurs détenus par des 
femmes ou sensibles aux questions de genre :

• Tirez parti de l’influence de votre entreprise, seule ou en 
partenariat, pour faire progresser l’égalité femmes-hommes, et 
encouragez vos fournisseurs à signer et à adopter les WEPs et à 
ainsi suivre vos traces.

• Consultez la base de données WEPs pour trouver des 
partenaires qui partagent vos valeurs.

• Indiquez aux associations professionnelles et aux réseaux 
d’affaires pour femmes quels produits ou services vous 
achetez, notamment en organisant des rencontres où vous 
pouvez vous présenter. Dans certains pays comme les 
États-Unis, le Women’s Business Enterprise National Council 
(WBENC) et WEConnect International (également présent hors 
des États-Unis) certifient les entreprises détenues, contrôlées et 
dirigées par des femmes – des bases de données similaires 
existent dans d’autres pays.

• Tirez parti de votre participation à des initiatives multipartites 
et à des initiatives d’entreprises responsables pour plaider en 
faveur de la collecte de données ventilées par sexe et de 
l’élaboration d’outils de diligence raisonnable tenant compte 
de la dimension de genre.

• Établissez vos propres listes d’entreprises appartenant à des 
femmes ou sensibles à la dimension de genre et invitez-les à 
soumissionner. Posez-vous des questions atypiques pour 
trouver des entreprises détenues par des femmes.

• Réalisez régulièrement des questionnaires auprès de vos 
fournisseurs pour mieux comprendre leurs offres, leurs besoins 
et leurs valeurs, et par exemple leurs politiques et pratiques en 
matière d’égalité femmes-hommes,

• Étudiez la composition de la main-d’œuvre de vos fournisseurs, 
c’est-à-dire le ratio moyen entre femmes et hommes au niveau 
de la direction et du personnel sur les deux dernières années. 
Cela peut aider à identifier des dynamiques de pouvoir 
privilégiant les hommes qui souvent sous-tendent les 
discriminations, les violences et les abus sexistes,  et cela peut 
vous aider à décider de votre niveau d’investissement et de 
vigilance vis-à-vis de vos partenaires commerciaux les plus 
importants. 

Soutenir vos fournisseurs préférés – des entreprises 
sensibles à la dimension de genre ou appartenant à des 
femmes

• Demandez à vos partenaires privilégiés de vous faire part de 
leurs expériences, de leurs difficultés actuelles ou des défis 
auxquels elles sont confrontées pour avoir accès ou participer 
pleinement à votre chaîne d’approvisionnement, et écoutez 
leurs recommandations pour résoudre ces problèmes – les 
petites entreprises dirigées par des femmes peuvent par 
exemple être découragées par des processus inutilement longs 
et compliqués.

• Établissez un réseau de partenaires privilégiés (fournisseurs 
actuels et futurs) :

 − organisez des événements réunissant des fournisseurs 
pour leur donner des occasions de mise en réseau et créer 
une communauté inclusive de chaînes 
d’approvisionnement sensibles aux questions de genre ; 
lors de ces rencontres, faites attention au ratio femmes/
hommes chez vos fournisseurs – il peut être le reflet du 
ratio femmes/hommes du personnel et de la direction 
d’une entreprise,

 − aidez-les à s’intégrer à votre chaîne d’approvisionnement, 
par exemple dans votre processus d’appel d’offres, vos 
procédures, vos conditions de paiement, ou dans la 
conclusion des contrats ; en outre, lorsqu’une entreprise ne 
remporte pas un appel d’offres, faites-lui part de vos 
commentaires afin qu’elle puisse apprendre du 
processus et remédier à ses insuffisances lors de futurs 
appels d’offres.

• Facilitez l’accès au capital des entreprises détenues par des 
femmes pour financer leurs premières commandes en 
association avec des institutions financières. Votre soutien peut 
aider des femmes à développer leur entreprise et donc leur 
relation avec votre entreprise.

• Analyser l’impact de votre entreprise sur l’égalité femmes-
hommes sur le marché dans son ensemble. 
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GESTION DES CONNAISSANCES

À partir de l’analyse de départ et de l’évaluation des risques :

• Surveillez et affinez régulièrement vos politiques 
d’approvisionnement inclusives pour vous permettre de 
répondre de manière flexible à l’évolution des objectifs et de la 
croissance de votre entreprise ainsi qu’aux conditions nouvelles 
et émergentes sur le marché. Cela peut également vous aider à 
mieux comprendre l’impact de ces politiques sur des critères 
tels que la fidélité des clients, les gains d’efficacité et les 
réductions de coûts dues à un renforcement de la concurrence 
entre vos fournisseurs.

• Fixez des objectifs et des indicateurs de réussite concrets pour 
promouvoir l’égalité femmes-hommes dans vos chaînes 
d’approvisionnement. Définir de tels objectifs et indicateurs 
aide les entreprises à :

 − communiquer auprès de leur personnel et de leurs 
partenaires commerciaux sur leurs programmes en faveur 
de l’égalité femmes-hommes,

 − allouer le budget et les ressources humaines nécessaires 
pour atteindre leurs objectifs,

 − montrer leur engagement et leurs progrès aux parties 
prenantes internes et externes.

• Continuez d’analyser de possibles risques de discriminations 
sexistes dans votre chaîne d’approvisionnement et saisissez-
vous des questions émergentes. Il peut par exemple s’agir de 
codes de conduite et d’audits sociaux tenant compte des 
questions de genre, comme ceux réalisés par amfori BSCI, un 
programme de vérifications nécessaires en matière de droits 
de la personne mené par amfori, une association économique 
mondiale œuvrant pour un commerce ouvert et durable. 

• Mettez en place un plan d’amélioration continue prévoyant des 
audits internes des politiques d’approvisionnement soucieuses 
de l’égalité femmes-hommes, des enquêtes auprès des parties 
prenantes internes et externes, et une communication 
permanente entre votre entreprise et vos partenaires privilégiés 
afin d’optimiser l’exécution des contrats, les paiements et la 
livraison des biens et services.

• Mettez en place des canaux efficaces de communication des 
griefs pour que parties prenantes et fournisseurs puissent 
exprimer leurs préoccupations. Ayez pour objectif une parité 
femmes/hommes dans la composition de l’équipe de gestion 

des griefs.
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Principe 7 Mesurer et faire rapport publiquement sur les progrès 
réalisés en faveur de l’égalité femmes-hommes.

Principe 1 Disposer d’une équipe de direction favorable à l’égalité 
des genres au plus haut niveau des entreprises.

Principe 6 Promouvoir l’égalité grâce à des initiatives 
communautaires et à des activités de sensibilisation.

Principe 2
Traiter tous les hommes et toutes les femmes de 
manière équitable au travail – respecter et appuyer les 
droits de l’homme et la non-discrimination.

Principe 5
Mettre en œuvre des pratiques permettant 
d’autonomiser les femmes au niveau du développement 
des entreprises, de la chaîne logistique et du marketing.

Principe 4 Promouvoir l’éducation, la formation et le 
développement professionnel des femmes.

Principe 3 Garantir la santé, la sécurité et le bien-être des 
travailleurs et des travailleuses.


